[image: image1.png]Hes SO

Haute Ecole Spécialisée
de Suisse occidentale

Fachhochschule Westschweiz

University of Applied Sciences
Western Switzerland




[image: image2.png]ees école d'études sociales et pédagogiques - Lausanne
D haute école de travail social et de la santé - Vaud




[image: image1.png]
Filière travail social


Partenariat formation pratique

Dossier « Contrat pédagogique tripartite »

1ère partie

Formations à plein temps et à temps partiel

Réunissant :

· Nom et prénom de l'étudiant



e-mail : 
(
· Nom et prénom du directeur

du lieu de formation pratique 



e-mail : 
(
· Nom et prénom du praticien formateur IF  = "" "" "" 




e-mail :
(
· Nom et prénom du responsable de
formation pratique du site
 :



e-mail :
(
· Nom et prénom du responsable
du suivi de formation pratique
 du site :


e-mail : 
( 
Se déroulant à :

	coordonnées de l’institution
	et
	du lieu de formation pratique

	
	
	


Indiquez svp pour le système informatique de gestion des études  AGE-FP de la HES-SO si le PF est : 

	(  inscrit à un CPG PF HES  
	(  en formation CPG PF HES  

	(  est certifié PF HES  
	(  en attente d’une reconnaissance d’acquis PF HES

	(  au bénéfice d’une reconnaissance partielle d’acquis
	(  au bénéfice d’une reconnaissance complète d’acquis

	(  au bénéfice d’une attestation d’équivalence  
	(  en situation particulière (prolongation de la date de la    

     mise en conformité avec le dispositif de FP accordée)

	(  non reconnu (institution non indemnisée) 
	


Les dates des rencontres tripartites entre étudiant – praticien formateur – responsable du suivi FP sont fixées d’entente entre eux.

La première partie du Dossier « Contrat pédagogique tripartite » doit être remplie et signée par les partenaires avant le début de l’entrée en fonction de l'étudiant.
Spécificités pour les étudiant-e-s en formation à plein temps et à temps partiel

Adresse de l'étudiant :

Mode de formation :       (  à plein temps (PT)       (  à temps partiel (TP)

Pour la période de formation pratique :
(   1ère   
 


(   2ème 



Orientation

(  Animation socioculturelle




(  Education sociale

  


(  Service social

du 
au :

(dont 85 jours effectifs équivalent plein temps seront crédités)

Rémunération de l'étudiant (mensuelle brute) : fr.
Modalités particulières (conventions collectives et autres règlements) :

Journées de formation dans le site : 

Congés / vacances (conformément aux dispositions de l’institution ou du service) :

Durant les temps de formation pratique, la participation aux cours et autres actes de formation (supervision pédagogique, élaboration des travaux en lien avec la formation pratique) de l'étudiant sont garantis.

Résiliation : elle doit être précédée d’un échange entre les trois partenaires. Sous réserve de justes motifs, en principe la collaboration trouve son terme deux semaines après l’annonce de la résiliation. 

La résiliation pour des raisons graves et/ou de justes motifs est décidée par la direction de l’institution qui informe l'étudiant et le site de formation.

Le contrat est établi en référence et dans le cadre précisé par les documents suivants :

- Convention sur la formation pratique HES-S2/SO ; Accord sur l’organisation de la formation pratique            

  HES-S2/SO 

  Les conditions d’assurances fixées dans l’Accord sont les suivantes :

  Art. 16 Les étudiants sont assurés contre la maladie et les accidents professionnels conformément aux 

  usages en vigueur. 

  Art. 17 L’assurance responsabilité civile de l’institution couvre les dommages causés par l'étudiant durant la    

  période de formation pratique.   
Pour le domaine Travail social :

- Lignes directrices pour la formation pratique des étudiants et étudiantes bachelor, Domaine Travail social ; 

- Référentiels des compétences génériques et effectives de la filière de formation en travail social HES-SO 

  (Plan d’études cadre bachelor 2006, 4.1.2).

Pour le lieu de formation pratique : (à compléter)

LIEU :

DATE :

SIGNATURE :


Pour le lieu de formation pratique : 
La direction de l'institution


L'étudiant


Pour le site de formation eesp :
Le responsable de la formation pratique

Après signature de l'original, une copie sera adressée à chacun des signataires par le secrétariat FP.

Partenariat formation pratique

Dossier « Contrat pédagogique tripartite »

2eme partie

Formations à plein temps et à temps partiel

Réunissant :

· Nom et prénom de l'étudiant


e-mail :
(
· Nom et prénom du praticien formateur«ENVOI_ETUDIANT» IF  = "" "" "" 




e-mail :
(
· Nom et prénom du responsable
du suivi de formation pratique
 du site : 


e-mail :
(
Se déroulant à :

	Coordonnées du lieu de formation pratique

	( 



Du 
 au 
Mode de formation : 
(  à plein temps (PT)       (  à temps partiel (TP)

Pour la période de formation pratique :
(   1ère   
 


(   2ème 



Orientation

(  Animation socioculturelle



(  Education sociale

  


(  Service social

contexte institutionnel

(Brève description)

Objectifs d’apprentissage

de la période de formation pratique (module de formation « terrain »)

Identifier les compétences à développer selon le référentiel des compétences génériques et effectives de la formation bachelor et formuler les objectifs d’apprentissage. 

Moyens de réalisation

Ressources humaines, matérielles, organisationnelles, etc.

Pour chaque objectif, nommer les moyens à disposition qui permettent de les réaliser (par moyens on entend situations, activités, tâches, ressources, organisation de l’apprentissage, stratégie, étapes, etc.). 

Modalités d’évaluation prévues

Pour chaque objectif préciser les modalités d’évaluation (ce qui est évalué, avec quels outils et/ou supports d’évaluation, par qui, etc.), les critères d’évaluation (indicateurs qui permettent de dire si l’objectif est atteint ou non) et les échéances de réalisation, les moments d’évaluation formatifs et sommatifs.

LIEU :
DATE :
SIGNATURE :


Pour le lieu de formation pratique : 
«TITRE_PF» IF  = "Madame" "La praticienne formatrice" "Le praticien formateur" 
Le praticien formateur


«TITRE_ETUDIANT» IF  = "Madame" "L'étudiante" "L'étudiant" 
L'étudiant


Pour le site de formation éésp :
«TITRE_RESPONSABLE_SUIVI» IF  = "Madame" "La" "Le" 
Le
 responsable de suivi de formation pratique


 

Après signature de l'original, une copie sera adressée à chacun des signataires par le secrétariat FP.

Dossier « Contrat pédagogique tripartite »

3eme partie

Formations à plein temps et à temps partiel

	Validation du module de formation « terrain » 


	· Nom et prénom de l'étudiant
	

	· Nom et prénom du praticien formateur
	

	· Nom et prénom du responsable du suivi de formation pratique du site
	

	Coordonnées du lieu de formation pratique :


	
( 

	Du                                           au 
	

	Mode de formation :       
(  à plein temps (PT)       
(  à temps partiel (TP)
Pour la période de formation pratique 
(   1ère   
 (   2ème 
(   répétition




Orientation

(  Animation socioculturelle     




(  Education sociale
  


(  Service social
	LE RAPPORT DE FORMATION PRATIQUE EST VALIDE:
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 Complément demandé


	NOTE OBTENUE* :
	
	

	 FORMCHECKBOX 
 A
	 FORMCHECKBOX 
 B
	 FORMCHECKBOX 
 C
	 FORMCHECKBOX 
 D
	 FORMCHECKBOX 
 E
	 FORMCHECKBOX 
 FX
	 FORMCHECKBOX 
 F

	COMMENTAIRES :

	



SIGNATURES :

	«TITRE_PF» IF  = "Madame" "La praticienne formatrice" "Le praticien formateur" 
Le praticien formateur

	


	«TITRE_RESPONSABLE_SUIVI» IF  = "Madame" "La responsable du suivi FP" "Le responsable du suivi FP" 
Le responsable du suivi FP

	


	Lieu et date : 



� Pour faciliter la lecture, ce document utilise la forme masculine, il s'adresse de fait toujours aux femmes et aux hommes


� Pour les étudiants en emploi, selon le site, le signataire est un membre de la direction ou du Service d’Admission 


� Respectivement selon le site, responsable de formation, répondant, référent ou chargé de formation pratique


� Respectivement selon le site, responsable de formation, répondant, référent ou chargé de formation pratique


*L’échelle des notations est la suivante : A = Excellent ; B = Très bien ; C = Bien ; D = Satisfaisant ; E = Passable ; FX/F = Insuffisant
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